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Avis DEP n° 2026 - 06

Avis direct
(expert délégué)

Date : 25/01/2026

Objet : Remplacement bardage sur 
façade entrainant la destruction de 
sites de reproduction de Martinet noir, 
sur un bâtiment à Saulxures-sur-
Moselotte (88) - Particulier

Avis : Favorable sous 
conditions

Contexte
Un arrêté municipal a été pris le 9 juillet 2025 pour arrêter les travaux entrepris sur le bardage 
du  bâtiment,  qui  avaient  démarré  pendant  la  période de  reproduction  de  l’avifaune,  en 
présence de Martinet noir.
Le bâtiment accueille  une population de Martinet noir,  sans qu’il  n’ait  été possible de la 
quantifier. 
Pour reprendre ces travaux, il a été demandé au propriétaire de déposer une demande de 
dérogation pour destruction de sites de reproduction de Martinet noir.
En réduction, il est prévu de réaliser les travaux avant le 15 avril 2026. 
En compensation, le propriétaire a pris l’attache d’Oiseaux-Nature, et spécifiquement de M 
Claude  Maurice  pour  le  conseiller  sur  l’installation  de  nichoirs  favorables  à  l’espèce.  Le 
nombre de nichoirs sur mesures installés sera adaptés à l'avant-toit et construits suivant les 
instructions de M Maurice. Le nombre sera plus élevé que le nombre supposé de nids existant 
actuellement. 

Questions au CSRPN 

L’opération projetée remet-elle en cause le bon accomplissement du cycle biologique de 
l’espèce Martinet noir ?

Supports de réflexion

- Cerfa / Mesures

Analyse du CSRPN 

Il est nécessaire de remplacer le bardage sur la facade de la maison ce qui va affecter les sites 
de nidification du martinet noir.
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L'espèce étant protégée, il est obligatoire d'installer des nichoirs spéciaux pour fournir des 
sites de nidification aux martinets.

Avis du CSRPN 

Avis favorable du CSRPN sous réserve d'installer un nombre au moins égal de nichoirs (au 
mieux le double) en fonction de la place disponible.

Recommandations 

Les travaux devront être terminés pour le 15 avril.

Yves Muller, expert-délégué, commission Espèces 
Protégées du CSRPN Grand-Est
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